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La séance a été ouverte à 18h14. 
 
Une minute de silence a été observée par l’assemblée en hommage à M. Valéry Giscard d’Estaing, Président de 
la République de 1974 à 1981, et à deux architectes amiénois : M. Serge GASNIER et M. Jean-Claude 
LEMONNIER. 
 

1 - Délégations de vote. 

 
M. Ismaël BARA a donné pouvoir à Mme Émilie THÉROUIN, 
Mme Marion DOURNEL-GARAT a donné pouvoir à M. SAVREUX, 
M. Edouard DUSSART a donné pouvoir à M. Dominique ÉVRARD, 
Mme Sonia HAMADI a donné pouvoir à M. Bruno BIENAIMÉ, 
M. Richard RIFFIOD a donné pouvoir à Mme Juliette DELAHOUSSE, 
M. Clément STENGEL a donné pouvoir à Mme Nathalie LE CLERCQ, 
M. Marc VIGNOLLE a donné pouvoir à M. Daniel LELEU, 
M. Fabien VOULMINOT a donné pouvoir à Mme Evelyne BECKER, 
Mme DERIVERY s’est excusée. 
 

2 - Désignation des secrétaires de séance. 

 
MM. Claude VITRY et Thomas LHERMITTE ont été désignés pour remplir les fonctions de secrétaire et 
secrétaire-adjoint.  
 

Adopté à l’unanimité 
 

3 - Communications du Président. 

 
M. le Président a invité les élus à se prononcer sur l’ajout en point n°65 de l’ordre du jour de la séance, d’un 
dossier en procédure d’urgence, qui s’intitule : «Centre d'expositions et de congrès Mégacité. Délégation de 
service public d'exploitation et de gestion. Avenant n°2 au contrat d'affermage transitoire.» en procédure 
d’urgence. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
M. le Président a ensuite indiqué aux membres de l’assemblée avoir reçu une question orale et deux vœux qui 
seraient évoqués comme habituellement en fin de séance. 
 
Enfin, M. le Président a informé l’assemblée  que la prochaine séance se déroulerait le jeudi 4 février 2021, à 18 
heures, en un lieu restant à définir compte tenu de l’évolution de la situation sanitaire. 
 

4 - Procès-verbaux des séances des 24 septembre et 5 novembre 2020. Approbation. 

 
Les procès-verbaux des séances des jeudis 24 septembre et 5 novembre 2020 ont été mis à disposition de 
chaque membre de l’Assemblée. 
 
Deux remarques ont été formulées : 
- Procès-verbal du 24 septembre 2020 : Mme VAGNIEZ demande que le nom du groupe d’élu « Amiens au 
Cœur » soit correctement orthographié avec un C majuscule ; 
- Procès-verbal du 5 novembre 2020 : Mme Émilie THÉROUIN demande le réajustement du détail des votes 
du point n°17, M. Julien PRADAT ayant voté en son nom et celui de Mme Evelyne BECKER, en vertu d’un 
pouvoir. 
 
Les procès-verbaux ainsi ajustés sont approuvés. 
 

Adopté à l’unanimité 
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5 - Décisions du Président. Compte-rendu. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. le 
Président a rendu compte des décisions qu’il a prises entre le 3 novembre et le 4 décembre 2020 et listées dans 
la délibération transmise aux membres du conseil. 
 

Dont acte 
 

6 - Rapport sur la situation en matière de développement durable d'Amiens Métropole. Année 2020. 

 
Conformément à la loi du 12 juillet 2010 portant Engagement national pour l’environnement imposant aux 
collectivités territoriales et aux EPCI à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants d’établir un rapport sur 
leur situation en matière de développement durable, annuellement et préalablement aux débats budgétaires, 
l’assemblée a pris acte du rapport établi pour l'année 2020 et qui a été commenté en séance par Madame 
Isabelle SAVARIEGO. 
 

Dont acte 
 

7 - Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. Année 2020. 

 
Conformément à la loi n° 2014-873 du 4 août 2014, précisée par le décret 2015-761 du 24 juin 2015, le conseil 
d’Amiens Métropole a pris acte du rapport annuel en matière d’égalité entre les femmes et les hommes. 
Ce rapport comporte l’état des lieux et le bilan des actions conduites au titre des ressources humaines ; des 
données relatives au recrutement, à la formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux 
conditions de travail, à la rémunération et à l’articulation entre la vie professionnelle et la vie privée. 
Il comprend également le bilan des actions menées et des ressources mobilisées en matière d’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes. Il précise enfin les politiques menées sur le territoire en 
faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes.  
 
Un diaporama dont les principales vues sont reprises ci-dessous a été diffusé en séance. 
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Dont acte 

 

8 - Débat d'Orientation Budgétaire. Exercice 2021. 

 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le débat d’orientation budgétaire préalable au 
vote du budget primitif pour l’exercice 2021 a été tenu. 
 
Le diaporama, dont les principales vues sont reprises ci-dessous, a été diffusé et commenté en séance par M. 
Benoît MERCUZOT. 
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Observations : M. PRADAT, Mme BECKER, M. BARA (pouvoir à Mme THÉROUIN), Mme 
THÉROUIN, MM. VOULMINOT (pouvoir à Mme BECKER), DÉCAVÉ, DESCHAMPS, Mme 
VAGNIEZ, M. MÉTAY, Mme BELLINA ont voté contre. 
 

Adopté 
 

9 - Office de Tourisme et des Congrès. Adoption de la stratégie tourisme et de ses orientations. 

 
Le diaporama dont les vues sont reprises ci-dessous a été diffusé et commenté en séance par M. Paul-Éric 
DÈCLE :  
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Forte de ses atouts indéniables pour se positionner en tant que destination montante, Amiens Métropole tend à 
fédérer l'ensemble des acteurs du territoire, et notamment le Pôle Métropolitain, pour développer son 
attractivité et accroître les retombées économiques du tourisme.  
 
C'est pourquoi, la démarche pour se doter d’une nouvelle stratégie de développement du tourisme amiénois a 
été approuvée lors du Conseil d'Amiens Métropole du 21 septembre 2017.  
Celle-ci a été confiée au cabinet de conseil In Extenso tourisme, Culture & Hôtellerie qui a engagé, en 2019, un 
travail en collaboration avec les acteurs publics et privés sur la formalisation d'un plan de développement 
touristique. Ce travail a fait l'objet d'une présentation des grands axes au public au cours des deuxièmes assises 
du tourisme en octobre 2019.  
 
Il en ressort que le territoire, malgré ses richesses indéniables, demeure peu identifié et peu connu en dehors 
des proximités immédiates. 
Pour pallier ce manque de visibilité, les élus ont approuvé la stratégie de développement touristique d'Amiens 
Métropole et du Grand Amiénois détaillée dans la synthèse annexée à la délibération, laquelle présente 6 grands 
objectifs, et quatre thématiques fortes et quatre axes majeurs de travail : 
1. Valoriser et mettre en tourisme le gisement du territoire, 
2. Communiquer pour développer les flux, faire venir et rester sur le territoire, 
3. Garantir l’excellence de l’expérience touristique, 
4. S’organiser pour porter efficacement cette stratégie. 
27 chantiers opérationnels et 53 actions ont été déterminés par le cabinet conseil pour mener  à terme cette 
stratégie. 
 
Observations : M. PRADAT, Mme BECKER, M. BARA (pouvoir à Mme THÉROUIN), Mme 
THÉROUIN, M. VOULMINOT (pouvoir à Mme BECKER), Mme DESBUREAUX, MM. DÉCAVÉ, BAÏS, 
DESCHAMPS, Mme VAGNIEZ, M. MÉTAY, Mme BELLINA se sont abstenus. 
M. PIOT, Mme NOUAOUR (absente de la salle au moment du vote) n’ont pas pris part au vote. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

10 - Office du Tourisme et des Congrès. Contrat de rayonnement touristique avec la Région Hauts-de-
France. 

 
Le Pôle Métropolitain a formalisé un contrat consistant en un outil opérationnel de partenariat entre la Région 
et les territoires retenus dans le cadre de l'appel à manifestation d'intérêt qu’elle a lancé en 2017 et dont 
l’intention était de « créer en région Hauts-de-France des espaces de rayonnement touristique contribuant à 
l'attractivité régionale ». 
Ce contrat, couvrant la période 2020-2022, doit permettre de favoriser le soutien des projets et de faciliter 
l'accès aux subventions régionales ainsi qu’aux fonds européens, avec la mise en œuvre de trois ambitions 
stratégiques : 
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- Développer un tourisme de mieux-être et de découverte qui se colore des spécificités locales et d'une 
thématique différenciant autour des univers de Jules Verne ; 
- Réinventer le tourisme de mémoire en articulant grande Histoire et petites histoires, le front et l'arrière-front ; 
- Assurer l'excellence de l'expérience touristique sur le territoire.  
 
Les membres de l’assemblée ont ainsi approuvé le contrat de Rayonnement Touristique, Espace de 
rayonnement « Grand Amiénois ». 

Adopté à l’unanimité 
 

11 - Office de Tourisme. Association Musée des Hortillonnages. Subvention de fonctionnement. 
Année 2020. 

 
Les Hortillonnages constituent un élément fort de l’attractivité du territoire métropolitain, départemental et 
régional, avec une identité construite autour d’un site unique, d’un ensemble de paysages, d’une flore et d’une 
faune variées et d’une activité maraîchère traditionnelle. 
Le Musée des Hortillonnages créé par des passionnés contribue ainsi à la dynamique touristique de la 
destination amiénoise, et l’assemblée délibération a décidé de soutenir l’association en accordant une 
subvention de fonctionnement d’un montant de 2 000 € pour l’année 2020. 

Adopté à l’unanimité 
 

12 - Budget annexe Crématorium. Tarification des prestations. Année 2021. 

 
Les tarifs des prestations du crématorium pour l'année 2021 ont été approuvés. 
Ces nouveaux tarifs, repris ci-dessous sont ajustés sur la base d’une augmentation de 1% par rapport à ceux de 
2020, et tiennent également en compte les tarifs pratiqués dans les autres crématoriums du département et des 
départements limitrophes : 
 

 

 
 

Adopté à l’unanimité 
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13 - Frais administratifs recours dommages aux domaines. Année 2021. 

 
Lorsqu’Amiens Métropole est victime de dommages sur son domaine public ou privé du fait de l’action de 
tiers, le coût des travaux de réparation fait l’objet d’une mise en recouvrement sur les auteurs identifiés. 
Ces procédures s’accompagnent d’un travail administratif et technique de constat, déplacement, chiffrage et 
suivi de procédure, dont les membres de l’assemblée ont fixé le coût pour l’année 2021 à 64,64 €, soit une 
augmentation de 1 % par rapport à 2020. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

14 - Loi Engagement et proximité. Pacte de gouvernance. Modalités de consultation du Conseil de 
Développement. Association de la population à la conception et à l'élaboration des politiques de 
l'EPCI. Débats. 

 
La loi Engagement et proximité du 27 décembre 2019 prévoit l’obligation pour les EPCI à fiscalité propre de 
débattre sur l’opportunité d’élaboration d’un pacte de gouvernance. Plusieurs réunions se sont tenues sur le 
sujet. 
L’objectif de ce pacte est d’adopter un document définissant les relations entre les communes membres de la 
communauté d’agglomération et Amiens Métropole, et doit être adopté dans les 9 mois qui suivent les 
élections, après avis des communes membres qui ont elles-mêmes 2 mois après transmission du pacte pour 
donner un avis. 
Les élus ont validé la réalisation d’un travail visant, d’une part, à permettre la diffusion d'une mouture en février 
2021 à l'ensemble des communes, et d’autre part, à prévoir une approbation du pacte lors du conseil d'Avril 
2021. 
Les élus ont également acté les modalités de consultation du Conseil de Développement, pour lequel 
l'organisation et la gestion ont été confiées au Pôle Métropolitain. Le règlement du Conseil de Développement 
joint au projet de délibération a été approuvé et les élus ont approuvé l’intégration au pacte de gouvernance des 
conditions d’association de la population à la conception, à la mise en œuvre et à l’évaluation des politiques de 
l'EPCI. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

15 - Règlement intérieur du conseil. Approbation. 

 
L’assemblée dispose d’un délai de 6 mois après son installation pour arrêter son règlement intérieur. 
Les membres de l’assemblée ont ainsi approuvé la mouture réactualisée annexée au projet de délibération 
faisant apparaître notamment : 

- un délai pour la transmission des vœux et questions orales harmonisé et fixé à 18 heures le 3ème jour 
ouvrable avant la date du conseil ;  

- la réfaction du montant de l’indemnité en cas d’absence sans motif valable ; 
- l’ajout d’un titre IV concernant les relations entre les communes et l’intercommunalité avec 

notamment le pacte de gouvernance et la conférence des maires. 
 
Observations : M. PRADAT, Mme BECKER, M. BARA (pouvoir à Mme THÉROUIN), Mme 
THÉROUIN, MM. VOULMINOT (pouvoir à Mme BECKER), DÉCAVÉ se sont abstenus. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

16 - Groupes d’élus constitués au sein du Conseil Métropolitain. Moyens affectés. 

 
Le code général des collectivités territoriales donne la possibilité aux assemblées délibérantes de contribuer aux 
dépenses de fonctionnement des groupes d'élus constitués en leur sein et de définir la nature des dépenses 
pouvant ainsi être prises en charge par la collectivité territoriale. 
L’assemblée compte 3 groupes : Amiens au Cœur, Amiens c’est l’t’ien, Groupe Social-Éco citoyen  
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Les élus ont ainsi approuvé conformément aux textes en vigueur : 
- que l’enveloppe affectée à la prise en charge des frais de personnel des groupes d’élus soit déterminée chaque 
année en fonction du montant inscrit au compte administratif des indemnités versées aux élus, dans la limite du 
plafond de 30%, et  répartie au prorata du nombre de membres de chaque groupe ; 
- qu’au titre des frais de fonctionnement courants, chaque groupe constitué dispose d’une enveloppe, 
déterminée au prorata du nombre d’élus, calculée de la manière suivante : 50€ par mois et par élu pour les 
groupes dont l’effectif est de 10 élus maximum, et 25€ pour ceux dont l’effectif est supérieur à 10 élus ; 
- d’approuver les conditions d’affectation et d’équipement de locaux administratifs. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

17 - Comité de bassin Artois Picardie. Désignation d'un représentant. Modification. 

 
Par délibération prise lors de la séance du 5 novembre 2020, le conseil a désigné M. Éric MAQUET afin qu'il 
représente la collectivité au sein du comité de bassin Artois Picardie. 
Afin de respecter le principe de la parité au sein de la structure, l’assemblée délibérante a procédé à une 
nouvelle désignation et approuvé la candidature d'Isabelle SAVARIEGO. 
 

Adopté à l’unanimité 
  

18 - Amiens. Requalification urbaine et commerciale de l'ilot Colvert. Indemnités dues aux 
commerçants transférés. Protocole-cadre. 

 
Dans le cadre de l’opération de requalification urbaine et commerciale de l’ilot Colvert, déclaré d’utilité 
publique, le centre commercial Le Colvert a fait l’objet d’une procédure d’expropriation au profit d’Amiens 
Métropole, ce qui a eu notamment pour effet l’extinction des droits et obligations des locataires des locaux 
commerciaux expropriés. 
Conformément à la réglementation en vigueur, cette procédure donne droit à indemnité à l’occupant mais 
l’autorité expropriante peut, en lieu et place, offrir au commerçant évincé un local équivalent situé dans la 
même agglomération ainsi qu’une indemnité dite de transfert. 
L’opération de requalification consistant notamment à la démolition du centre commercial actuel et la 
reconstruction d’un nouveau centre commercial sous la maitrise d’ouvrage de l’Agence Nationale de la 
Cohésion des Territoires (ex-EPARECA), le commerçant dispose donc d’un droit de priorité pour l'attribution 
de locaux de même nature compris dans l'opération. 
Les élus ont ainsi approuvé le protocole-cadre annexé à la délibération destiné à fixer les conditions de 
libération des locaux ainsi que les modalités de paiement et les montants des indemnités de transfert pour les 
commerçants suivants : 

Cellule   Commerçant    Activité   Indemnité  
21   PHARMACIE LACOUDRE Pharmacie   443 366,96 € 
24   SARL LE HOGGAR  Salon de thé     13 593,59 € 
34   SARL E2M SERVICES  Point phone net       27 639,87 € 
39   SALAMA LERIF  Boucherie    190 725,42 € 

 
Monsieur le Président a également été autorisé à signer les protocoles à intervenir. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

19 - Amiens. Requalification urbaine et commerciale de l'ilot Colvert. Acquisition d'un terrain 
déclassé auprès de la Ville d'Amiens. 

 
Le projet de requalification urbaine et commerciale de l’ilot Colvert est sous la maitrise d’ouvrage d’Amiens 
Métropole par suite de la délibération métropolitaine du 4 juillet 2016 déclarant d’intérêt communautaire ce 
secteur au titre de la compétence statutaire en matière de développement économique. 
Considérant également le motif d’intérêt général de ce projet de renouvellement urbain déclaré d’utilité 
publique sur le quartier prioritaire « Nord » au titre de la politique de la Ville, l’assemblée délibérante a 
approuvé l’acquisition à titre gratuit auprès de la Ville d’Amiens d’un terrain situé à l’angle de l’avenue de la 
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Paix et de la rue Albert Camus , déclassé, d’une superficie d’environ 6 812 m², à extraire des parcelles cadastrées 
section CL n°358 et 362, destiné à terme à Clésence. 
Les frais notariés, estimés à 3 800 €, seront à la charge d’Amiens Métropole qui procédera à l’abandon de 
l’ensemble des réseaux enterrés existants, au retrait du mobilier urbain existant et au démontage de « la Halle 
des sports ». 
 

Adopté à l’unanimité 
 

20 - Hortillonnages. Mise en valeur des paysages. Acquisition de parcelles appartenant à la SAFER 
Hauts-de-France. 

 
Les Hortillonnages constituent un ensemble naturel et paysager exceptionnel qu’Amiens Métropole souhaite 
protéger et valoriser.  
Conformément à la convention partenariale signée le 28 janvier 2020, la SAFER Hauts-de-France a exercé son 
droit de préemption sur des parcelles situées, d’une part, sur la commune de RIVERY, cadastrées section D 
n°290 et 291, et d’autre part, sur la commune de CAMON, cadastrées section AB n°118 et 119, pour une 
superficie totale de 3 341 m², et propose de les rétrocéder à la collectivité pour garantir la qualité paysagère et 
environnementale sur le long terme. 
L’assemblée délibérante a approuvé cette acquisition, moyennant le prix global de 34 091 €, porté à 37 000 € en 
tenant compte des frais notariés. 
 

Adopté à l’unanimité 
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21 - BOREALIA 2. Mise en réserve foncier de deux parcelles appartenant à la SAFER Hauts-de-
France.  

 
Un partenariat est engagé depuis 2000 avec la SAFER Hauts-de-France notamment pour la constitution de 
réserves foncières compensatoires, nécessaire à la mise en œuvre de projets structurants. 
La collectivité ayant manifesté son intérêt en mars 2018 pour deux parcelles agricoles appartenant à la SAFER, 
libres d’occupation et d’une surface d’environ 7,5 hectares, les membres de l’assemblée ont approuvé la 
régularisation de cette mise en réserve, pour une dépense d'un montant de 130 598,45 €, avec pour objectif 
l’anticipation du projet Boréalia 2. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

22 - Maison des Associations d'Amiens Métropole. Modification de subvention. Année 2020. Avenant. 

 
Afin de respecter les gestes barrières, le format du salon AGORA a dû être aménagé avec la mise en place d’un 
protocole sanitaire qui a eu pour impact de limiter le nombre d’exposants et de participants, en étalant 
l’évènement sur 2 jours. 
Dans cette mesure, les élus ont approuvé l'avenant à la convention de versement de subvention 2020 au profit 
de la Maison des Associations d’Amiens Métropole, portant le montant total de la subvention à 303 000 €, 
compte-tenu de la diminution du montant correspondant à l’organisation de la manifestation de 160 000 € à 
115 000 €. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

23 - Association des deux rives. Lianes Coopération. Appel à projet Clés en main franco-marocain. 
Mobilisation des territoires français et marocains pour le développement durable. Convention. 

 
Le projet "Mobilisation des territoires français et marocains pour le développement durable" répond à l'appel à 
projet "Clés en main" Franco-marocain mis en place par le Ministère de l'Europe et des Affaires Étrangères. Il 
s'agit, au travers de ce projet, de sensibiliser les citoyens de Nador à la collecte et au tri des déchets et de 
permettre la réalisation d'activités mutualisées avec d'autres collectivités comme l'organisation d'un forum de 
restitution du projet, l'évaluation et la publication des résultats du projet. 
L’assemblée délibérante a approuvé la convention de partenariat à intervenir avec Lianes Coopération et 
l'association Franco-Marocaine des deux rives, afin de déterminer les modalités de collaboration sur ce projet ; 
la communauté d'agglomération s'engage ainsi à contribuer et à la mise en œuvre de ces activités et des actions 
de gestion des déchets, en lien avec l'association des Deux Rives et ses partenaires marocains de Nador et 
Driouch. 
La charge nette pour Amiens Métropole est de 7 740 € pour deux années (3 870 € pour 2021). 
Les autres partenaires sont, pour information, la Région Hauts-de-France, la Région Marrakech Safi, la ville de 
Lille, la ville de Oujda et la ville de Nador. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

24 - Dispositif FICOL. Projet : L'eau pour la vie. 

 
Dans le cadre de son action à l’international au Cap Vert à Santa Catarina engagée depuis près de 10 années, 
Amiens Métropole a déposé un dossier de financement, dispositif FICOL, auprès de l’Agence française de 
développement. Le comité de sélection a émis un avis positif le 28 juin 2019 pour le projet intitulé « L’eau pour 
la vie » afin de poursuivre et développer le projet de formation des agents cap-verdiens en matière d’eau et 
d’assainissement, et de mener des actions nouvelles en matière d’éducation, de santé et de prévention auprès 
des populations de cette zone.  
Les membres de l’assemblée ont approuvé le dossier de financement, lequel n’engendre pas de dépenses 
supplémentaires pour Amiens Métropole, s’agissant de valoriser la subvention accordée chaque année à hauteur 
de 14 000 € et de faire effet de levier pour l’obtention de co-financements via notamment l’Agence de l’eau 
Picardie Artois et l’Agence de développement (AFD).  
 

Adopté à l’unanimité 



Conseil Amiens Métropole du 17 décembre 2020 
Compte-rendu analytique 

 
 

 18 

25 - Permissions de voirie sur le domaine public communautaire. Actualisation des tarifs. Année 2021. 

 
Sur les voies d’intérêt communautaire, l’occupation du domaine public routier est soumise à une autorisation 
préalable du gestionnaire de la voirie, correspondant à une permission de voirie, accordée notamment pour 
l’installation de réseaux enterrés ou de pistes d’accès aux stations-services. 
Les tarifs de permissions de voirie sur le domaine public communautaire, pour l’année 2021, ont été approuvés 
et sont détaillés ci-dessous : 
 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 

26 - Glisy. Blangy-tronville. Rectification du tracé et aménagement du VC 301. Fonds de concours. 
Convention quadripartite. 

 
Les élus ont approuvé le projet d'aménagement de la voirie communale VC 301 prévoyant le redressement de 
la voie et sa requalification dans le but de desservir le Pôle Jules Verne, à partir du nouveau rond-point sur la 
RD 1029, dans des conditions optimales. Le coût global de l'opération est estimé à 1 464 020 € HT. 
Les membres de l’assemblée ont ainsi validé la convention quadripartite à intervenir avec la CCI Amiens-
Picardie et les communes de Glisy et Blangy-Tronville afin de fixer les modalités techniques et financières pour 
la réalisation de cet aménagement et, notamment, la participation d'Amiens Métropole via un fonds de 
concours pour un montant de 851 724 €, lequel sera revu à la baisse si le coût réel des travaux est inférieur au 
coût estimé, au prorata. M. le Président a été autorisé à signer cette convention. 
 
Observations : Mme DESBUREAUX s’est abstenue. 
 

Adopté à l’unanimité 
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27 - Longueau. Entretien de la voie verte sur la RD 4935. Convention technique et financière. 

 
Amiens Métropole a réalisé en 2012 l’aménagement d’une voie verte et d’un aménagement de sécurité sur 
l’emprise du domaine public de la RD 4935, sur le territoire de la commune de Longueau, pour un montant de 
140 000 € TTC. 
Ces travaux se situant sur une route départementale (RD 4935), une convention technique et financière aurait 
dû être établie entre le Département de la Somme et Amiens Métropole pour valider les modalités d’entretien et 
de pérennisation des aménagements. 
L’entretien concerne notamment les lisses bois qui sont accidentées et dont la durée de vie intrinsèque n’excède 
que rarement 15 ans, ainsi que le revêtement en stabilité renforcée. En l’occurrence, ces aménagements, dont la 
valeur de remplacement est estimée à 45 000 € TTC, induisent un coût d’entretien annuel de 3 000 €. 
Les élus ont approuvé la convention afférente et ont autorisé M. le Président à la signer. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

28 - Indemnisation. Assistance à agent de police. Dossier A 16.1006 P. 

 
Au titre de l’article 11 de la Loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, lorsque les 
agents bénéficiaires de la protection fonctionnelle ne peuvent obtenir le versement des dommages et intérêts 
par une personne condamnée, l’administration employeur se substitue à cette dernière pour réparer le préjudice 
subi par l’agent. La collectivité est ensuite en droit d'exercer un recours contre l'auteur des faits d'agression afin 
d'obtenir le remboursement de cette somme. 
Les membres de l’assemblée ont en l’occurrence approuvé l'indemnisation à hauteur de 600 € d’un agent de 
police municipale victime d'une agression verbale, dans l'exercice de ses fonctions, le 6 octobre 2016, 
considérant que les démarches de l’agent et de son Conseil en exécution du jugement n’ont pas abouti. 

 
Adopté à l’unanimité 

 

29 - Indemnisation. Assistance à agent de police. Dossier A 20.0812 P. 

 
Dans le même cadre d’intervention, et suite à une ordonnance rendue le 14 août 2020, l’assemblée délibérante a 
approuvé le versement de 2 500 € à un agent de police municipale, percuté et renversé par un contrevenant lors 
d'un contrôle de police. Il s’agit du montant des dommages et intérêts dus à l’agent et dont la personne 
condamnée ne s'est pas acquittée.  
 

Adopté à l’unanimité 
 

30 - Délégation de service public pour l’exploitation du réseau de transports publics et des services 
annexes. Avenant n°2. 

 
Depuis le 1er janvier 2018, Amiens Métropole et la société KEOLIS Amiens sont liées par un contrat de 
Délégation de Service Public à contribution financière pour l’exploitation du réseau de transport urbain. 
Les élus ont approuvé l’avenant n°2, et autorisé M. le Président à le signer, afin de réactualiser les objectifs de 
recettes en raison des événements intervenus depuis la mise en place du nouveau contrat de DSP et des 
décisions ou initiatives prises par Amiens Métropole, telles que : 
- L’effet travaux et leur impact résiduel sur les années suivantes, 
- Le décalage du lancement du nouveau réseau BHNS, 
- Les effets de la gratuité pendant 5 semaines lors du lancement du nouveau réseau, 
- La gratuité du réseau le samedi, 
- La gratuité de la ligne Cœur de ville, 
- La dégradation de l’offre de transport pour prendre en compte notamment une vitesse commerciale inférieure 
au cahier des charges du contrat de DSP, 
- Le lancement du nouveau projet billettique au 17 juin 2019, et ses impacts sur les conditions de distribution 
des cartes et sur le contrôle fraude notamment sur la période de lancement. 
 



Conseil Amiens Métropole du 17 décembre 2020 
Compte-rendu analytique 

 
 

 20 

Observations : M. PRADAT, Mme BECKER, M. BARA (pouvoir à Mme THÉROUIN), Mme 
THÉROUIN, M. VOULMINOT (pouvoir à Mme BECKER), Mme DESBUREAUX, MM. DÉCAVÉ, 
DESCHAMPS, Mme VAGNIEZ, M. MÉTAY, Mme BELLINA, se sont abstenus. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 

31 - Bus à Haut Niveau de Service. Marché de travaux n°2017_2428. Lot 5 : Aménagements paysagers 
périphérie de la communauté d’agglomération Amiens Métropole. FRANCE ENVIRONNEMENT. 
Protocole transactionnel. 

 
Dans le cadre des travaux relatifs au projet de Bus à Haut Niveau de Service d’Amiens Métropole, un marché 
de travaux a été notifié au groupement FRANCE ENVIRONNEMENT (mandataire) / TERSPECTIVE / 
LOISELEUR pour la réalisation des travaux afférents au lot n°5 concernant spécifiquement les 
"Aménagements paysagers périphérie de la communauté d’agglomération Amiens Métropole". 
Suite à l’établissement du projet de décompte final, le groupement s'est aperçu d’une erreur de quantité, qui lui 
est entièrement imputable, sur la ligne de prix relative à la "Fourniture et mise en place de lisses basses pour les 
stations", avec pour conséquence un montant total non facturé de 83 930 € HT. 
Après vérification des quantités réalisées, et dans l'objectif d'une transaction préservant les intérêts des deux 
parties, les élus ont approuvé le protocole transactionnel à intervenir avec le groupement et le paiement d’une 
somme de 80 000 € HT. M. le Président a été autorisé à signer ledit protocole. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

32 - Covid-19. Plan de soutien économique aux entreprises d'Amiens Métropole. Dispositifs de 
soutien financier issus du plan de relance. Délégation de compétence au président. 

 
Face à la crise sanitaire, Amiens Métropole et la Ville d’Amiens ont décidé d’adopter, en complément des 
mesures de l’État et de la Région, une série de mesures pour aider les commerces et entreprises du territoire à 
passer le cap de la Covid-19. 
Un plan de soutien aux entreprises a été adopté le 16 juillet 2020 ; il prévoit des aides directes adaptées à la 
situation pour les très petites entreprises (TPE) : 
1- Aide au financement d’équipements de protection sanitaire ; 
2 - Aide au financement d’équipements pour le développement du numérique ; 
3 - Aide à l’embauche pour le 1er collaborateur recruté « Post Covid-19 » ; 
4- « Fonds Passerelle », avance remboursable. 
 
Afin d’optimiser les délais de versement des aides aux entreprises, notamment le versement du fonds Passerelle, 
l’assemblée délibérante a donné délégation de compétence au Président pour signer les conventions relatives à 
ces dispositifs ; il en sera rendu compte comme habituellement à chaque début de conseil d’Amiens Métropole, 
et conformément à la demande des présidents des groupes de l’opposition, un point régulier sera présenté en 
début de chaque séance de travail de la commission thématique. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

33 - Société CENTRAVET. Aide à l'investissement immobilier. Avenant. 

 
La société CENTRAVET, spécialisée dans le commerce de gros de produits pharmaceutiques auprès de 
vétérinaires sociétaires, a formalisé, dans le cadre de la réalisation d'un nouveau centre de distribution au Pôle 
Jules Verne, une convention d'aide à l'investissement immobilier avec la collectivité, approuvée par délibération 
du 21 décembre 2017 et prévoyant la création de 40 CDI / ETP à 3 ans. 
Compte-tenu des impacts de la crise sanitaire et économique actuelle, le développement du site de Glisy a pris 
du retard au regard de ses objectifs de création d'emplois. 
Les membres de l’assemblée ont ainsi répondu favorablement à la demande de la société par l'approbation d'un 
avenant à la convention initiale reportant d'une année la date de création des 40 emplois CDI/ETP soit 
jusqu'au 6 juin 2022. M. le Président a été autorisé à signer cet avenant. 
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Adopté à l’unanimité 
 

34 - Aide aux investissements matériels des Très Petites Entreprises. Subventions. Conventions. 

 
Dans le cadre du dispositif d’aide aux investissements matériels des Très Petites Entreprises, mis en place pour 
les soutenir et les accompagner dans leur projet d'investissement, les élus ont validé la répartition d’une somme 
de 44 499 € au profit des entreprises listées ci-dessous : 
 
Entreprises        Commune       Montant 
SARL SINGH RAPIDITE ELECTRICITE (M. Manjit SINGH)     Amiens                   746 € 
SARL ANIS - Les Chocolats de Nicolas (M. Nicolas HAAG)      Amiens                  762 € 
SAS L'ENROULEUR FRANCAIS (M. Christophe LAIGNEL)    Blangy Tronville   6 000 € 
 SAS BOUCHERIE BECQUE (M. Antoine BECQUE)    Vers-sur-selles    4 853 € 
SARL PIETERS (M. Cyril PIETERS)       Amiens                  840 € 
SARL FROMAGES NOMADES (Mme Christelle LAURENT)    Camon          3 555 € 
SAS DEUCH CONCEPT (M. Frédéric MERCIER)     Rivery    1 211 €  
SAS BABEL (M. Louis MALINVERNI)       Amiens    1 758 € 
SAS AARDWOLF INTERACTIVE (M. Stéphane BIESSE)    Amiens   1 995 € 
SASU LULEGUENE (Mme Lucy COUTURE)      Amiens   2 668 € 
La ferronnerie de Monsieur Eric SIRE      Cagny   6 000 € 
SARL BOUCHERIE CHARCUTERIE THOLLAS   Amiens    6 000 € 
SAS DOMOSENIOR (M. Stéphane ROUTIER)     Amiens   1 366 € 
SAS OPTIQUE JM BOVE (M. Jean-Michel BOVE)    Longueau   6 000 € 
SAS AU PAYS DES MERVEILLES (Mme Katia LEVESQUE)   Saleux          745 € 
 
Les élus ont approuvé les conventions correspondantes et ont autorisé Monsieur le Président à les signer. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

35 - Camon. Lotissement de la Blanche Tâche. Lot n°19. Résolution de la vente. 

 
Aux termes d’un acte de vente signé le 21 mai 2019, la SCCV AXIPARC a acquis la parcelle cadastrée section P 
n°614 formant le lot n°19 du lotissement de la Blanche Tâche à Camon. Son projet consistait en la création 
d'un village d'artisans composé d'une vingtaine de cellules pouvant être mises à disposition immédiate des 
artisans par le biais d'une location ou d'un transfert de propriété. Conformément aux dispositions du cahier des 
charges du lotissement, les constructions devaient être réalisées au plus tard en octobre 2020, et ce, après 
l'octroi d'un délai supplémentaire. Néanmoins, à ce jour, aucun chantier n'a commencé sur les lieux malgré les 
relances par courrier de la collectivité et il apparait impossible pour la société AXIPARC de concrétiser la 
réalisation de son programme immobilier dans les délais impartis. 
Les membres du Conseil ont approuvé la résolution de la vente moyennant une indemnité égale au prix de 
cession (202 488 € HT) déduction faite du montant du préjudice subi par Amiens Métropole, à hauteur de 10% 
du prix de vente HT, soit un montant total de 182 239,20 €. 
M. le Président a été autorisé à signer tous actes et pièces se rapportant à cette opération et à faire constater la 
résolution de la vente par voie judiciaire. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

36 - Amiens. Friant 10. Location à titre gracieux du R+1 à la Préfecture. 

 
L’axe IV du contrat de développement territorial de l’Amiénois prévoit de "faire d’Amiens une terre 
d’excellence pour les services publics du XXIème siècle", et présente l’engagement de l’État pour renforcer le 
rôle de Métropole d’équilibre de l’Agglomération d’Amiens dans les Hauts-de-France. 
L’installation et le développement de l’un des 5 centres nationaux d’expertise et de ressources «titres» sont ainsi  
programmés avec pour objectifs de réunir près de 80 collaborateurs à Amiens. Il s’agit d’un centre de 
traitement des certificats d’immatriculation des véhicules 
Le Conseil d’Amiens Métropole a approuvé la mise à disposition, à titre gratuit et sur une durée de 36 mois, du 
niveau R+1 de l'immeuble dénommé Friant 10 au profit de l’État. 
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Les élus ont également validé l’installation anticipée des services avant la signature du bail et autorisé M. le 
Président à signer tous actes se rapportant à l’opération. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

37 - Aérodrome Amiens-Glisy. Révision des redevances d'atterrissage. Tarifs 2021. 

 
Afin de rester attractif et cohérent avec les aérodromes avoisinants, il s’avère nécessaire de réviser les 
redevances d'atterrissage de l'aérodrome Amiens-Glisy et de créer des nouveaux tarifs pour le vol de nuit et les 
planeurs motorisés.  
Les élus ont ainsi approuvé la grille tarifaire figurant dans la délibération, applicable dès le 1er janvier 2021. 
 

 

 
 
Observations : M. PRADAT, Mme BECKER, M. BARA (pouvoir à Mme THÉROUIN), Mme 
THÉROUIN, M. VOULMINOT (pouvoir à Mme BECKER), M. DÉCAVÉ se sont abstenus 
 

Adopté à l’unanimité 
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38 - ESIEE Amiens. Subvention. Année 2020. Modalités de versement du solde suite à la fusion avec 
l'Institut Polytechnique UNILASALLE. Avenant modificatif. 

 
Par délibération en date du 19 décembre 2019, Amiens Métropole a approuvé la convention de partenariat à 
intervenir avec l’ESIEE Amiens accordant une subvention de 750 000 €. 
Compte-tenu de la fusion entre l'ESIEE Amiens et l'institut Polytechnique UNILASALLE, et dans la mesure 
où le versement du solde est conditionné à la réception du budget prévisionnel du bénéficiaire, les membres de 
l’assemblée ont approuvé l’avenant nécessaire afin de préciser que ce document émanerait de l’entité issue de la 
fusion de ces deux structures. M. le Président a été autorisé à le signer. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

39 - Autorisations de dépenses-Investissement et Autorisations de Programme. Exercice 2021. 

 
Les membres du Conseil ont autorisé M. le Président à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice et pour les dépenses à 
caractère pluriannuel incluses dans une Autorisation de Programme, dans la limite des Crédits de Paiement 
prévus au titre de l’exercice 2021. 
Sont autorisées pour l’exercice 2021, les dépenses d’investissements détaillées ci-dessous, par nature : 
Au Budget Principal : 
- Au compte 20, immobilisations incorporelles :    1 190 000 € 
- Au compte 204, subventions d’équipement versées :   1 470 000 € 
- Au compte 21, immobilisations corporelles :    1 290 000 € 
- Au compte 23, immobilisations en cours :    8 190 000 € 
- Au compte 26, participations et créances rattachées à des participations :      11 000 € 
- Au compte 27, autres immobilisations financières :      500 000 € 
- Au compte 45 : comptabilité distincte rattachée :         35 000 € 
 
Au Budget annexe « Transport » :  
- Au compte 20, immobilisations incorporelles :         39 000 € 
- Au compte 21, immobilisations corporelles :    1 600 000 € 
- Au compte 23, immobilisations en cours :       520 000 € 
 
Au Budget annexe « Assainissement » :  
- Au compte 20, immobilisations incorporelles :         44 000 € 
- Au compte 21, immobilisations corporelles :       290 000 € 
- Au compte 23, immobilisations en cours :    1 010 000 € 
 
Au Budget annexe « Eau » :  
- Au compte 20, immobilisations incorporelles :         47 000 € 
- Au compte 21, immobilisations corporelles :       290 000 € 
- Au compte 23, immobilisations en cours :    1 130 000 € 
 
Au Budget « Crématorium » :  
- Au compte 21, immobilisations corporelles :           8 250 € 
- Au compte 23, immobilisations en cours :         84 950 € 
 
Au Budget annexe « Déchets Ménagers et assimilés » :  
- Au compte 204, subventions d’équipement versées :      710 000 € 
- Au compte 21, immobilisations corporelles :         50 000 € 
- Au compte 23, immobilisations en cours :    1 700 000 € 
 
Observations : M. PRADAT, Mme BECKER, M. BARA (pouvoir à Mme THÉROUIN), Mme 
THÉROUIN, M. VOULMINOT (pouvoir à Mme BECKER), Mme DESBUREAUX, M. DÉCAVÉ  ont voté 
contre.  
 

Adopté 
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40 - Constitution de provisions pour risques et litiges. Année 2021. 

 
L’assemblée délibérante a approuvé la constitution de provisions semi-budgétaires destinées à couvrir les 
contentieux engagés contre la collectivité listés dans l’annexe à la délibération. Le montant des provisions à 
constituer en 2021 est de l'ordre de 1 096 523 €. 
 

Nature de la provision Montant de l’indemnité 
demandée 

Montant des 
provisions à 
constituer en  
2021 (risque 

certain) 

Date de constitution 
de la provision 

2001181 (TA 2020) M N Indemnisation suite à sinistre 46 523,00 € 46 523 € 31/12/2020 
2003383 (TA 2020) SARL BIOTYFOOD Indemnisation 

occupation domaine public 
858 760,00 € 50 000 € 31/12/2020 

1803928 (TA 2018) SOCIETE LEON GROSSE DGD Marché 
de la citadelle 

17 631 859,00 € 1 000 000 €  

TOTAL DES PROVISIONS SEMI-BUDGÉTAIRES 1 096 523 €  

 
Adopté à l’unanimité 

 

41 - Soutien aux opérations de rénovations urbaines d'Amiens Métropole. Fonds de concours de la 
Ville d'Amiens. Convention. 

 
Amiens Métropole a programmé la réalisation de différentes opérations de rénovation urbaine dans les 
quartiers relevant de la Politique de la Ville pour un montant total d’autorisations de programme de 28 932 000 
€ au financement desquelles la Ville d’Amiens a souhaité participer en attribuant un fonds de concours de 6 
500 000 €. 
Les élus ont ainsi approuvé cette participation financière de la Ville d'Amiens et ont autorisé le Président à 
signer la convention de fonds de concours afférente. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

42 - Agence France Locale. Délibération annuelle de garantie. Année 2021. 

 
Le groupe Agence France Locale a pour objet de participer au financement de ses membres. Amiens Métropole 
a adhéré à cet établissement de crédit par délibération du 28 novembre 2013. 
Le Conseil d’Amiens Métropole a approuvé la délibération qui vise à garantir les engagements de l'Agence 
France Locale pour l'année 2021 afin de sécuriser une source de financement pérenne. Cette délibération 
stipule également que le montant maximal de la garantie pouvant être consentie pour cette année est égal au 
montant maximal des emprunts que la métropole est autorisée à souscrire. Ainsi, il sera notamment possible 
pour la Métropole de solliciter l'Agence France Locale lors d'une prochaine consultation d'emprunts. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

43 - Amiens. ZAC Gare la Vallée. Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale (C.R.A.C.L.). Année 
2019.  Participation financière de la Ville d’Amiens pour la réalisation du parc urbain Nisso 
PELOSSOF. Convention. 

 
Par délibération en date du 17 mars 2016, en vue de la réalisation de l’opération d’aménagement de la ZAC 
Gare la Vallée Amiens Métropole a conclu un contrat de concession d’aménagement prenant effet à compter 
du 1er mai 2016, avec la S.P.L Vallée Idéale Développement alors dénommée Amiens Développement. 
Conformément aux dispositions prévues à l’article 17 de la concession d’aménagement et des dispositions 
légales en vigueur, la S.P.L. a transmis à Amiens Métropole le Compte-Rendu Annuel à la Collectivité Locale 
présentant la situation financière de l’opération sur l’année 2019. 
Les membres de l’assemblée ont adopté le bilan prévisionnel de l’opération avec un montant de dépenses de 
111 235 000 € HT, ainsi qu’un montant prévisionnel des recettes, hors participation financière d’Amiens 
Métropole, à hauteur de 53 034 000 € HT. 
Les élus ont également approuvé et autorisé M. le Président à signer la convention tripartite à intervention avec 
la SPL et la Ville d’Amiens relative à la participation financière de la Ville pour la remise du parc urbain et du 
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square attenant à l’école maternelle La Vallée, dénommés parc Nisso PELOSSOF, intégrant une participation 
financière d’un montant de 6 604 926 € TTC. 
Les versements de la participation d’équilibre d’Amiens Métropole sont ainsi fléchés à hauteur de 3 103 000 € 
pour 2020 et 6 500 000 € en 2021. 
 
Observations : M. PRADAT, Mme BECKER, M. BARA (pouvoir à Mme THÉROUIN), Mme 
THÉROUIN, M. VOULMINOT (pouvoir à Mme BECKER), Mme DESBUREAUX, M. DÉCAVÉ, Mme 
NOUAOUR et M. BAÏS se sont abstenus.  

Adopté à l’unanimité 
 

44 - Amiens. ZAC Renancourt. Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale (C.R.A.C.L.). Année 
2019. Avenant n°9 au traité de concession. 

 
L’assemblée délibérante a, d'une part, d’approuvé le C.R.A.C.L. présenté par Amiens Aménagement pour la 
réalisation de la ZAC Renancourt au titre de l'année 2019, et, d'autre part, adopté le montant prévisionnel des 
dépenses qui s'élèverait à 39 235 000 € HT ainsi que le montant prévisionnel des recettes estimé à 
29 039 000 € HT, outre la participation d'Amiens Métropole fixée à hauteur de 10 196 000 €. 
Les membres du conseil ont également approuvé et autorisé M. le Président à signer l’avenant n°9 au traité de 
concession d'aménagement, dont l'objet est de fixer le montant et l'échéancier prévisionnel du versement de la 
participation d'Amiens Métropole. 
 
Observations : M. PRADAT, Mme BECKER, M. BARA (pouvoir à Mme THÉROUIN), Mme 
THÉROUIN, M. VOULMINOT (pouvoir à Mme BECKER), Mme DESBUREAUX, M. DÉCAVÉ, Mme 
NOUAOUR et M. BAÏS ont voté contre.  
 

Adopté 
 

45 - Rénovation des patrimoines publics. Financement avec la Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies dans le cadre du groupement formé avec la Métropole Européenne de Lille et 
Valenciennes Métropole. Convention. 

 
La collectivité s’est engagée dans la définition d’une stratégie énergétique patrimoniale permettant de 
déterminer les actions à entreprendre à horizon 2030 et 2050 afin d'opérer une rénovation énergétique des 
bâtiments, enjeu majeur de la transition énergétique. 
Suite à un appel à manifestation d'intérêt en date du 16 octobre 2019, Amiens Métropole a été sélectionnée 
avec la Métropole Européenne de Lille et Valenciennes Métropole et différentes actions ont été déterminées 
pour mettre en œuvre cette stratégie énergétique patrimoniale. 
Dans ce cadre, le Conseil a approuvé et autorisé M. le Président à signer la convention de financement à 
intervenir avec la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), Valenciennes 
Métropole et Métropole Européenne de Lille fixant les modalités de participation au programme ACTEE 
(Action des Collectivités Territoriales pour l'Efficacité Energétique), visant à faciliter le développement des 
projets d'efficacité énergétique et de substitution d'énergies fossiles par des systèmes efficaces et bas carbone 
dans les bâtiments publics. 
Un budget prévisionnel a été établi à hauteur de 387 840 € HT pour ces actions entre le 22 janvier 2020 et le 31 
décembre 2021. L'opération ferait l'objet d'une recette de l'ordre de 164 920 € répartie entre les 3 collectivités, 
dont 92 620 € pour Amiens Métropole. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

46 - Aide à la rénovation énergétique des logements. Partenariat avec GRDF. Convention. 

 
A terme, les installations alimentées au fioul devront être remplacées et nombre de systèmes de chauffage ou 
d’eau chaude sanitaire se révèlent vétustes, polluants et parfois coûteux, en particulier dans les foyers à faibles 
revenus. La substitution de ces équipements par une solution gaz naturel performante peut, selon le cas, être la 
plus efficiente économiquement mais aussi en termes de confort et d'émission de gaz à effet de serre. 
GRDF propose d’établir un partenariat avec Amiens Métropole afin de permettre aux habitants des communes 
desservies par le réseau de gaz naturel de bénéficier d’une aide financière pour leur projet de conversion de 
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système de chauffage vers l’énergie gaz, à hauteur de 400 € par dossier de logement individuel, dans la limite de 
50 logements par an sur 3 ans, et, pour les logements collectifs en copropriété, à hauteur de 120 € par logement 
dans la limite de 40 logements par an, sur 2 ans. 
 
Les membres de l’assemblée ont approuvé et autorisé M. le Président à signer le projet de convention de 
partenariat avec GRDF, à charge pour Amiens Métropole de faire la promotion de cette mesure via la 
plateforme LAURE, dédiée à la rénovation énergétique des logements sur Amiens Métropole, en intégrant ces 
propositions dans son dispositif d’information et d’accompagnement technique et financier des ménages. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

47 - Amiens. SIP. ZAC Renancourt. Construction de 7 logements collectifs. Emprunt auprès de la 
Caisse d'Epargne et de Prévoyance Hauts-de-France. Garantie d'emprunt. Convention. 

 
La SIP a réalisé un programme sur la ZAC Renancourt de 18 logements PSLA (Prêt Social Location-
Accession) comprenant 11 maisons individuelles T4 accolées et 7 logements collectifs T3. 
Faute d'accédant pour les 7 logements collectifs, la SIP a décidé de les transformer en logements locatifs 
sociaux PLS. 
L’assemblée délibérante a accordé la garantie d'Amiens Métropole à hauteur de 100% à la SIP pour le 
remboursement d'un prêt d'un montant de 1 205 834 € qu'elle a contracté auprès de la Caisse d'Épargne et de 
Prévoyance Hauts-de-France. Ce prêt, d'une durée de 20 ans, est destiné à financer la construction de ces 7 
logements PLS.  
 

Adopté à l’unanimité 
 

48 - Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine (CIAP). Projet scientifique et culturel. 
Actualisation. 

 
Une Assistance à Maitrise d'Ouvrage a été engagée dans le but d'actualiser le projet scientifique et culturel du 
Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine et d’en proposer un nouveau en accord avec les 
enjeux du territoire métropolitain, notamment de sa politique patrimoniale, et d'offrir plus d'attractivité au 
travers d'expositions plus ludiques et plus particulièrement une exposition permanente régulièrement enrichie 
en plus des expositions temporaires annuelles. 
Les élus ont approuvé l'actualisation du projet scientifique et culturel du CIAP selon les orientations détaillées 
en annexe de la délibération votée. 
Pour 2021, le budget de fonctionnement du CIAP s’établira à hauteur de 92 000 €, et tendrait à évoluer ensuite 
à la hausse selon une évaluation de l’activité générée autour de l’exposition permanente. En ce sens, les 
membres du Conseil ont approuvé l'augmentation de l'Autorisation de Programme dédiée au CIAP, en 
anticipation de la PPI, d'un montant de 200 000 € de manière à la porter à 321 880 €. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

49 - Centre d'Interprétation de l'Architecture et du Patrimoine (CIAP). Exposition permanente. 
Lancement de l'appel à candidature photographique  "Chambre avec vue".  

 
S’affranchissant des postures muséales traditionnelles pour amuser, surprendre et émouvoir les visiteurs, qu’ils 
soient habitants ou visiteurs occasionnels, le CIAP souhaite devenir, via son exposition permanente, une 
vitrine, révélatrice des richesses du territoire en matière d’art, d’architecture, de patrimoines, et de paysages, 
avec un soin particulier apporté à la médiation. 
Le projet d'exposition permanente est en cours d'écriture et l’assemblée délibérante a approuvé le lancement 
d’un appel à candidature photographique pour le projet « Chambre avec vue », consistant en une série de 
clichés, qui seront totalement intégrés au parcours via un dispositif de présentation à construire et à mettre en 
œuvre, avec l’appui de l’équipe projet et le scénographe. L’objectif est ainsi de choisir un artiste susceptible 
d'incarner artistiquement le fil rouge de l’exposition permanente du CIAP, et qui sera doté d’un crédit de 
création de 20 000€. 
 

Adopté à l’unanimité 
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50 - Centres culturels du territoire nord-est. Projets culturels de l’Espace culturel Nymphéa et de la 
nouvelle Scène culturelle Le Trait d’Union. Approbation. 

 
Les élus ont approuvé les projets culturels de l’Espace Culturel Nymphéa situé à Camon et de la nouvelle scène 
de territoire dénommée le Trait d'Union qui est issue de l'association de l'espace culturel Picasso de Longueau 
et du centre culturel St Exupéry de Glisy. 
Ces projets répondent aux enjeux stratégiques qui consistent à :  
- Développer la solidarité et la participation des publics, 
- Favoriser la création et la régénération, 
- Accroitre l’attractivité et le rayonnement. 
Les objectifs poursuivis sont les suivants : 
- Favoriser une politique culturelle territoriale en cohérence avec la dimension métropolitaine, 
- Instiller des projets de pôles culturels singuliers et appropriables par tous,  
- Aboutir à une structuration gagnant en visibilité notamment auprès des financeurs potentiels, 
- Travailler une complémentarité des lieux culturels en métropole. 
 
L’assemblée délibérante a également approuvé le contrat type de location de salle de l’Espace culturel Nymphéa 
ainsi que la convention type de prêt de salle à titre gracieux. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

51 - Conservatoire à Rayonnement Régional. Année scolaire 2020-2021. Tarifs et exonérations 
partielles consécutives à la crise sanitaire. 

 
Afin de répondre à la sollicitation des familles pour réduire la facturation de l’année scolaire 2019-2020 et 
inciter, d’autre part, ces dernières à se réinscrire sur cette année scolaire, les membres du Conseil ont approuvé 
une réduction des frais de scolarité applicables sur la grille de tarification existante.  
Le montant total à reverser sur le budget 2020 aux familles des 284 élèves démissionnaires serait de 16 000 € et 
la perte de recettes consécutive à la réduction forfaitaire « incitative » de 25% pour les familles des 870 élèves se 
réinscrivant serait de 70 000 €. 
Ces tarifs sont repris ci-dessous : 
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Adopté à l’unanimité 

 

52 - Covid-19. Activités culturelles du dernier trimestre 2019/2020. Modalités de remboursement. 

 
Suite à la première période de confinement et face aux réclamations de certains adhérents, l’assemblée 
délibérante a autorisé l’Espace culturel Nymphéa, l’école de musique Harmonia, l’école de musique Diapason, 
le centre culturel Picasso et le centre culture l’Etoile du Sud à procéder au remboursement des cotisations du 
dernier trimestre de la saison 2019/2020 en compensation de l’annulation des cours d’avril, mai et juin 2020. 
Une régie d’avance est créée pour ces structures culturelles en plus de leur régie de recettes. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

53 - Bibliothèques d'Amiens Métropole. Actualisation des tarifs. Année 2021. 

 
Les bibliothèques publiques constituent un élément fondamental pour l’épanouissement culturel quotidien de 
nos concitoyens. Amiens Métropole souhaite favoriser au maximum l’accès des citoyens à ses équipements de 
lecture publique. 
Le Conseil d’Amiens Métropole a approuvé la nouvelle grille tarifaire des bibliothèques d'Amiens Métropole, 
permettant d'y ajouter les nouvelles prestations et d’en actualiser les tarifs, lesquels n’avaient pas été révisés 
depuis 2010. Ces tarifs sont repris ci-dessous : 
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Adopté à l’unanimité 
 

54 - Bibliothèques d'Amiens Métropole. Association des Incorruptibles. Adhésion. Année 2020-2021. 

 
L’association des Incorruptibles, créée en 1988, a reçu en 2013 l’agrément de l’Éducation Nationale, en tant 
qu’association éducative complémentaire de l’enseignement public. Son objectif est de susciter l’envie et le désir 
de lire auprès des plus jeunes. Elle apporte également une aide aux bibliothécaires, animateurs et enseignants 
dans la réalisation de leur projet culturel. Elle organise le Prix des Incorruptibles qui contribue au 
développement d’une dynamique locale autour de la littérature de jeunesse. 
Les membres de l’assemblée ont approuvé l'adhésion de la collectivité pour l'année 2020-2021 à cette 
association pour un montant de 30 €. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

55 - EPCC. Pôle national du cirque et des arts de la rue. Ecole Supérieure d'Art et de Design. Maison 
de la Culture d'Amiens. Participation. Année 2021. Conventions. 

 
Amiens Métropole, avec l’État, a participé à la création de 3 Etablissements Public de Coopération Culturelle : 
La Maison de la Culture, l’École Supérieure d’Art et de Design et le Pôle National du Cirque et des arts de la 
Rue. A ce titre la collectivité participe chaque année au financement de ces 3 équipements qui contribuent à la 
dynamique culturelle de notre territoire et à son rayonnement national et international. 
 
Pour l’année 2021, les membres du Conseil ont approuvé et autorisé M. le Président à signer les conventions à 
intervenir avec les EPCC, en fixant le montant des participations comme suit : 

- 1 260 420 € pour l’EPCC Pole national du cirque et des arts de la rue 

- 1 200 000 € pour l’EPCC École Supérieure d’Art et de Design 

- 1 674 800 € pour l’EPCC Maison de la culture d’Amiens 
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Observations : Mme DOURNEL-GARAT (pouvoir à M. SAVREUX), Mme PINON, M. SAVREUX n’ont 
pas pris part au vote. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

56 - EPCC Maison de la culture d'Amiens. Convention pluriannuelle d'objectifs 2020/2023. 

 
La Maison de la Culture d’Amiens occupe une place essentielle dans le paysage culturel et artistique d’Amiens, 
de la métropole, de la Région Hauts-de-France et de notre pays. 
Elle doit poursuivre son renouvellement, anticiper et accompagner les prochaines mutations à partir d’un 
regard objectif sur son positionnement 
Les membres du Conseil ont approuvé et autorisé M. le Président à signer la convention pluriannuelle 
d’objectifs portant sur la période 2020-2023. 

Adopté à l’unanimité 
 

57 - Orchestre de Picardie. Etude de faisabilité d'une relocalisation sur le site St Charles. Subvention 
de fonctionnement complémentaire pour l'année 2020. Avenant n°1. 

 
Les bâtiments hébergeant l’Orchestre de Picardie, Orchestre national en Région, situés au 45, rue Pointin à 
Amiens, ne sont plus adaptés à son activité, pas plus qu’à son développement. Un relogement est projeté sur 
l’ancienne implantation de l’université de médecine et de pharmacie d’Amiens, site Saint Charles, dont le 
propriétaire actuel est l’État. 
Cette localisation présente un intérêt majeur dans la mesure où, proche de la Bibliothèque Louis Aragon, du 
Musée de Picardie, et du Conservatoire à Rayonnement Régional, un véritable Pôle Culturel pourrait ainsi se 
développer au bénéfice de l’ensemble des publics et acteurs concernés. Les liens entre Orchestre de Picardie et 
conservatoire, notamment, en seraient davantage  renforcés. 
Le site comprend un amphithéâtre et des bâtiments qu’il est nécessaire de réaménager. Il faut donc étudier les 
capacités et spécificités des constructions destinées à accueillir le programme. L’Orchestre de Picardie sollicite 
pour ce faire le co-financement à parts égales d’Amiens Métropole, de la DRAC Hauts-de-France et de la 
Région Hauts-de-France, d’une étude de faisabilité et d’estimation des investissements confiée au cabinet AG 
Studio, soit 5 250 € chacun sous forme de subvention. 
Les élus ont ainsi décidé de répondre favorablement à cette demande en approuvant l'avenant à la convention 
de subvention de fonctionnement 2020 votée en décembre 2019. 

Adopté à l’unanimité 
 
 

58 - Covid-19. Annulation des subventions pour les manifestations sportives 2020. Modification de la 
subvention à l'AUC Athlétisme. Avenant. 

 
Suite à la pandémie de la Covid-19, plusieurs manifestations sportives n’ont pas pu se dérouler. Les membres 
de l’assemblées ont donc décidé l’annulation des subventions ci-dessous, votées au Conseil d’Amiens 
Métropole du 13 février 2020 par la délibération n°74, pour un total de 40 500 € : 
 

COURIR LA JULES VERNE  25 000 €  
Pour l’organisation de la course pédestre Courir la Jules Verne le 31/05/2020 
UNION SPORTIVE CAMON 6 000 €  
Pour l’organisation du Tournoi International jeunes de football le  21/04/2020 
AMIENS SPORTING CLUB BASKET-BALL 5 000 €  
Pour l’organisation de la 22ème édition Euro Basket U15 le 8/06/2020 
CERCLE D’ESCRIME D’AMIENS METROPOLE 2 500 €  
Pour l’organisation du Championnat de France à l’épée U20 le 31/05/2020 
AMIENS SPORT TENNIS DE TABLE 2 000 €  
Pour l’organisation du National de Tennis de Table le 30/03/2020 

 
S’agissant de l’AUC Athlétisme, pour prendre en compte l’organisation du Meeting de saut en hauteur et les 
frais générés pour le Club en amont de l’annulation du Meeting national d’athlétisme, la subvention est 
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modifiée de 17 000 € à 8 500 €. Les élus ont ainsi approuvé et autorisé M. le Président à signer l’avenant 
correspondant. 
 
Observations : Mme MARCHAND a voté contre. 
 

Adopté 
 

59 - Covid-19. Stade de la Licorne. Fermeture administrative. Saison sportive 2019-2020. Mise à 
disposition au profit de la SASP ASC Football. Réduction de la redevance d'occupation. Avenant n°2. 

 
L’état d’urgence sanitaire entré en vigueur le 24 mars dernier a conduit à la mise en place par l’Etat de mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19, comprenant la fermeture administrative des 
équipements sportifs. 
Dans ce contexte, la Ligue de football professionnel a mis fin de manière anticipée, le 30 avril 2020, à la saison 
de championnat de Ligue 1 alors que 5 matchs à domicile restaient à disputer. Outre la perte de chance pour un 
maintien sportif en Ligue 1, la SASP ASC Football a dû aussi supporter les pertes de jouissance du stade de la 
Licorne et d’exploitation au titre des 5 matchs à domicile qui n’ont pu être organisés (recettes de billetterie, 
d’hospitalité, etc.). 
Compte tenu de ces circonstances exceptionnelles, les élus ont décidé d’accorder une réduction de la redevance 
d’occupation du stade de la Licorne exigible au titre de la saison 2019-2020 portant sur le montant qui serait dû 
au titre du 4ème trimestre saisonnier, à savoir 126 907,72 €. Cette réduction revient à opérer une indemnisation 
qualifiée de subvention. 
Les élus ont ainsi approuvé et autorisé M. le Président à signer l'avenant n°2 actant cette décision. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

60 - Covid-19. Golf de Salouël. Mise à disposition au profit de l'association Golf Club de Salouël. 
Prolongation. Réduction de la redevance 2020. Avenant n° 2. 

 
Devant la nécessité et les délais inhérents à la mise en œuvre d'une procédure de publicité et de mise en 
concurrence pour la mise à disposition du Golf de Salouël, et compte tenu de l’expiration de la convention 
bénéficiant à l’association Golf Club de Salouël au 10 avril 2020, un avenant avait été signé pour repousser 
l’échéance au 31 décembre 2020. 
Prenant en compte l’état d’urgence sanitaire prolongé, à ce jour, jusqu’au 16 février 2021, la fermeture 
administrative des équipements sportifs au public, et considérant qu’il est impératif d’assurer la conservation 
qualitative du parcours et des installations associées ainsi que les conditions de la reprise des activités golfiques 
lorsque cela redeviendra possible, les élus ont approuvé et autorisé M. le Président à signer un nouvel avenant 
prolongeant la convention jusqu’au 30 avril 2021 avec une application sur l’année 2020 d'une réduction de 50% 
de la redevance annuelle normalement due sur l’année 2020, laquelle a été fixée par la convention de 2013 à 
25 000 €/an indexés selon l’indice de référence des loyers. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

61 - Aides aux sportifs de haut niveau. Aide à l'acquisition de matériel onéreux. Subventions 2020. 
Avenants. 

 
Le projet sportif métropolitain prévoit le soutien aux sportifs licenciés dans les clubs d’Amiens Métropole se 
préparant pour les prochains Jeux Olympiques et Paralympiques et inscrits sur la liste ministérielle des sportifs 
de haut niveau. Il prévoit également l’aide à l’acquisition de matériel onéreux. 
Les membres de l’assemblée ont décidé l’attribution de subventions au profit de l’Amiens Université 
Athlétisme (9 875 €), d’Amiens Métropole Natation (3 000 €), et du sporting-club Haltérophilie Amiens 
Métropole (1 125 €), au titre de l’accompagnement des sportifs de haut niveau en préparation des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Tokyo et du soutien aux jeunes sportifs préparant les Jeux Horizon Paris 
2024. 
Les élus ont également validé la participation à l’achat d’un véhicule de transport pour assurer les déplacements 
du Football Club Porto Portugais d’Amiens à hauteur de 3 000 €. 



Conseil Amiens Métropole du 17 décembre 2020 
Compte-rendu analytique 

 
 

 34 

Les avenants à intervenir avec les associations bénéficiaires ont été approuvés et M. le Président a été autorisé à 
les signer. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

62 - Tarifs de l'eau et de l'assainissement. Année 2021. 

 
Le prix de l’eau et de l’assainissement résulte d’un calcul comprenant eau, assainissement, abonnement et 
redevances de l’Agence de l’Eau Artois Picardie. 
Les budgets annexes eau et assainissement doivent être équilibrés par le prix versé par l’usager. 
La préservation de la qualité de la ressource en eau se traduit par la mise en œuvre d’un programme de travaux 
visant à la création et à la modernisation d’installations d’épuration des eaux usées ainsi qu’à une démarche de 
prévention visant la protection de nos captages d’eau potable des différentes sources de pollution potentielles. 
Il s’agit également de lutter contre les fuites en rétablissant un niveau de renouvellement des canalisations 
correspondant à minima à la moyenne nationale, soit 0.6 % du linéaire de conduites. 
Afin de financer ces programmes de travaux et diminuer progressivement le recours à l’emprunt, l’assemblée 
délibérante a approuvé les tarifs dont le détail est repris ci-dessous : 
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.  
L’augmentation de la recette estimée à 2 M€ sur le budget Eau permet de porter à 3,6 M€ le plan de 
renouvellement des conduites et branchements d’eau, à 1,73 M€ la gestion patrimoniale des équipements et à 
1,45 M€ les investissements visant à l’amélioration du rendement (télé relève, compteurs de sectorisation, 
recherches de fuites, etc.). 
 
Observations : M. PRADAT, Mme BECKER, M. BARA (pouvoir à Mme THÉROUIN), Mme 
THÉROUIN, M. VOULMINOT (pouvoir à Mme BECKER), Mme DESBUREAUX, M. DÉCAVÉ, Mme 
NOUAOUR, MM. BAÏS, DESCHAMPS, Mme VAGNIEZ, M. MÉTAY, Mme BELLINA ont voté contre. 
 

Adopté 
 

63 - Pont-de-Metz. Acquisitions foncières auprès de la SAFER Hauts-de-France. 

La SAFER Hauts-de-France a exercé son droit de préemption environnemental sur les parcelles situées à Pont 
de Metz et cadastrées section AB n°s 97 et 102 pour une superficie totale de 81a 78 ca. 
Amiens Métropole avait fait part de son intérêt pour les biens en cause puisqu’il s’agit de parcelles pâturées 
bordées par des haies arborées jouxtant le périmètre rapproché du captage situé sur le territoire de Pont de 
Metz. Le maintien de ce pâturage et des haies de hautes tiges permettra de répondre aux enjeux de préservation 
de la qualité des eaux et sera également bénéfique à la faune et à la flore locales. 
Les membres de l’assemblée ont décidé l’acquisition de ces parcelles pour un montant total de 10 000 € (frais 
notariés et frais d'intervention de la SAFER inclus). 
 

Adopté à l’unanimité 
 

64 - Prestation d'exploitation des déchèteries communautaires. Protocole transactionnel. 

 
Les marchés pour l’exploitation des déchèteries communautaires avec VEOLIA PROPRETÉ NORD 
NORMANDIE sont arrivés à échéance en mai 2019, mais les seuils maximum fixés aux marchés ont été 
atteints dès avril. Les nouveaux marchés ont été notifiés dès juillet 2019. 
Cependant, les alertes du dépassement du maximum des montants des marchés arrivant plus tardivement, il n'a 
pas été possible de contractualiser avec le prestataire entre le 1er avril 2019 et le 30 juin 2019, alors que 
l'entreprise a été amenée à réaliser l’ensemble des prestations relatives à la gestion des déchèteries. 
En effet, afin de préserver la salubrité publique des sites qui accueillent les déchets 7 jours sur 7 et également 
d’éviter la prolifération de décharges sauvages sur son territoire, Amiens Métropole se doit d’assurer la 
continuité du service public. 
Amiens Métropole reste donc redevable envers VEOLIA PROPRETÉ NORD NORMANDIE des 
prestations réalisées pendant cette période pour un montant de 967 986,14 € HT. 
Le Conseil d’Amiens Métropole a ainsi approuvé et autorisé M. le Président à signer un protocole 
transactionnel fixant les modalités de ce règlement. 
 

Adopté à l’unanimité 
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65 - Centre d'expositions et de congrès Mégacité. Délégation de service public d'exploitation et de 
gestion. Avenant n°2 au contrat d'affermage transitoire. 

 
La Société SECECAM, filiale du groupe GL Events Venues, est titulaire d’une délégation de service public 
transitoire de 12 mois sous forme d’un contrat d’affermage pour l’exploitation du centre d’exposition et de 
congrès Mégacité.  
La convention arrive à échéance le 31 décembre 2020, mais la crise sanitaire ayant nécessairement entrainé un 
bouleversement de l’équilibre financier de ce contrat de DSP, et le code de la commande publique permettant 
la modification d'un contrat de concession lorsqu’elle est rendue nécessaire par des circonstances imprévisibles, 
les élus ont approuvé et autorisé M. le Président à signer l’avenant n°2 au contrat d’affermage transitoire 
prolongeant la délégation jusqu’au 31 décembre 2021 et fixant la redevance 2020 à un montant de 33 888 € HT. 
 
Observations : M. DESCHAMPS, Mme VAGNIEZ, M. MÉTAY, Mme BELLINA ont voté contre. 
 

Adopté 
 

66 - Vœux. Questions orales. 

 

Question orale du groupe Amiens c’est l’tien sur « la crise économique ». 

 
M. le Président a donné la parole à Mme THÉROUIN qui a présenté la question orale dont les propos sont 
repris ci-après : 
 
«  Les craintes sont vives sur le front de l'emploi. Même prolongés de quelques mois, les dispositifs de l'État ne permettent 
qu’artificiellement à certaines entreprises de survivre. Certains établissements ne rouvriront pas. 
La relance ne se décrète pas. 
Nous ne souhaitons pas être des oiseaux de mauvais augure, ce pourquoi, lors de l'adoption en juillet dernier de la convention 
portant délégation exceptionnelle de compétence en matière d'aides aux entreprises de la région Hauts-de-France à Amiens 
Métropole, nous vous avions proposé de participer aux réflexions. Le vice-président chargé du développement économique avait 
annoncé en séance une conférence de relance à l'automne, à laquelle les élu.e.s seraient conviés.  
A l’approche des fêtes de fin d’année, rien n’est venu, aucune hotte en vue, on ne parle plus de conférence de relance, mais d’un 
numéro vert. Il est bien question d’avances remboursables et de prêts à taux zéro. Les entreprises vont se retrouver face à un mur de 
dettes. Dans ces conditions, comment anticiper l’année 2021 ?  
Pouvez-vous nous indiquer quand aura lieu cette "conférence de relance", lors de laquelle nous pourrions enfin parler de 
réindustrialisation du territoire, pour ne pas perdre tous les savoir-faire qui ont été maltraités ces dernières années par les 
multinationales ?  
Pouvez-vous nous indiquer dans quelle mesure Amiens Métropole prépare la relance verte ? Notre préoccupation est bien de sauver 
des emplois et de favoriser la création d’emploi de qualité, à haute valeur ajoutée écologique et sociale.  
Quels outils et quelle stratégie proposerons-nous aux entrepreneurs du territoire ? Il faut pouvoir les accompagner, certes d’un point 
de vue financier mais ce n’est pas suffisant et efficace sans contrepartie. Ils pourraient être davantage accompagnés sur la stratégie de 
développement, l’évolution de leur modèle économique, ou encore, sur les formations à proposer à leurs équipes.  
La presse locale évoque les difficultés d’Ageco, après le fiasco de WN. Nous entendons ici que l’entreprise recherche des financeurs, 
et là, que le dépôt de bilan s’annonce pour janvier.  
Pouvez-vous nous informer sur la situation financière et économique de ce dossier et du devenir des ex-Whirpool ? » 
 
M. le Président a donné la parole à M. FOUCAULT qui a répondu à cette question orale dans les termes 
suivants : 
 
« Merci beaucoup de votre question qui porte sur plusieurs points importants. 
Sur la Conférence de relance, ce projet n’est pas annulé, il est juste reporté.  
Vous n’ignorez pas qu’entre mon annonce de juillet et aujourd’hui il y a eu un reconfinement général de la population française.  
Je vous le dis franchement, je ne me sentais pas organiser cette conférence dans ce contexte d’inquiétude économique et sanitaire, et 
aussi de restriction de déplacements.  
Pour réussir ce type d’évènement il faut que les personnes concernées puissent se projeter vers l’avenir, qu’il y ait de l’envie, du désir, 
pas de la peur. 
Je vise donc plutôt le Printemps pour l’organiser et comme je l’ai dit les élus auront toute leur place dans les différents ateliers. 
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L’idée pour cette mobilisation sera de s’appuyer sur les enseignements tirés de cette crise (renforcement de l’industrie et relocalisation 
de valeurs stratégiques), la nécessité de mobiliser le monde économique autour de nouveaux enjeux (décarbonation, innovation, saut 
technologique), la prise en compte des enjeux humains (formation, emploi et insertion) et évidemment le lien entre ces enjeux et notre 
territoire.  
De ce point de vue, l’arrivée du TGV en 2025 à Amiens est une belle occasion de mobilisation des acteurs économiques. 
Sur la situation économique d’Amiens, il faut regarder les faits, et pas les fantasmes. Et les faits, ce sont les chiffres de l’emploi. 
Vous parlez de la hotte du Père Noël. Pour près de 500 Amiénois, Noël 2020, ce sera un nouvel emploi.  
Chaque mois ou presque depuis juillet 2020 nous concrétisons l’arrivée de nouvelles entreprises ou la création de nouveaux emplois. 
Sur les derniers mois, Amiens Métropole a ainsi accompagné la création de près de 400 emplois dans le seul secteur du numérique 
et de la relation client. 50 chez Infodis, 90 chez Hellowatt, 80 chez Coriolis, 100 chez Médiamétrie, 15 chez Wilov, 10 chez 
Talan. 
Et lors du prochain CAM, j’espère pouvoir vous annoncer encore 2 nouvelles implantations et près de 200 emplois dans ce même 
secteur. 
Toutes ces entreprises ont été accompagnées par Amiens Métropole avec nos partenaires habituels Région, CCI voire département. 
Et je ne voudrais surtout pas oublier ce qui s’est passé chez Dunlop Good Year fin novembre avec la signature d’un accord de 
compétitivité par les 5 syndicats représentatifs, accord assorti d’une garantie d’emploi sur 2021 et d’une montée en gamme dans la 
production de pneumatiques. 
Troisième point, vous parlez des aides et du numéro Vert, une couleur de numéro qui devrait pourtant vous faire plaisir.  
Paradoxalement, la bonne nouvelle c’est que nous sommes loin d’être assaillis de demandes. Seulement 19 depuis sa mise en place, 
le 10 novembre.  
Cela confirme juste ce que nous savions, il n’y a pas à aujourd’hui sur Amiens Métropole de catastrophe en termes d’emplois. 
Les faillites d’entreprises sur Amiens ont baissé de 26 % de septembre 2019 à septembre 2020. Oui ¼ de défaillances 
d’entreprises de moins. En revanche +3% de demandeurs d’emplois en plus par rapport à septembre 2019. 
 
On nous avait promis une catastrophe pour octobre au niveau national et local, elle n’est pas venue.  
Certains nous promettent maintenant cette catastrophe pour avril à cause de la fin des prêts garantis, les PGE, mais ce n’est pas ce 
que les banques prédisent. En fait, personne ne sait tout à fait ce qui va se passer. 
Le pire n’est jamais sûr et souhaitons donc qu’à Amiens comme ailleurs en France les dégâts en termes de croissance et d’emplois 
soient en définitive moins forts que ne l’imaginent certains. En tous cas nous sommes vigilants et tous nos dispositifs de soutien 
restent en place. 
Dernier point sur Agecco et les ex Whirlpool, la situation économique est rude c’est exact mais personne ne baisse les bras. 
L’entreprise est structurellement dans le rouge et doit trouver des fonds rapidement. Le besoin est estimé entre 4,6 et 6,8 M€  
L’aide de l’État et de la Région (3.5 M€ d’avance remboursable) est insuffisant même si le CA prévisionnel 2021 semble meilleur  
que prévu (4,8M€ de contrat obtenus à ce jour).  
2 pistes : 

- Rachat des locaux par un tiers, 

- Recherche de partenaires industriels. » 

Vœu relatif au soutien des acteurs et structures culturels - « La culture est notre bien commun » 

 
Le premier vœu a été proposé par le groupe des élus « Social Éco Citoyen », intitulé « La culture est notre 
bien commun - Amiens Métropole soutient les acteurs et structures culturels ». M. le Président a donné 

la parole à M. BAÏS qui a lu le texte du vœu. 
 
«  " Tout ce qui dégrade la culture raccourcit les chemins qui mènent à la servitude. "  
Albert Camus.  
Voilà près de dix mois que la culture se meurt. Derrière les établissements fermés, il y a des artistes et des techniciens qui ne 
peuvent plus créer, des personnels administratifs, des médias spécialisés… de nombreux secteurs économiques qui en dépendent, et 
un public condamné au seul écran informatique. La décision brutale de maintenir la fermeture vient aggraver la situation.  
Le secteur culturel est gravement touché. Les artistes sont durement éprouvés. La programmation est complètement disloquée.  
Que va devenir « l’exception culturelle française » dont nous étions si fiers, notre cinéma d’auteur, notre théâtre public et privé, nos 
marionnettes ? La danse, la littérature, les arts plastiques, la musique sans l’expérience du concert, les festivals ? La culture c’est 
permettre aux artistes vivants de continuer à vivre de leur art !  
Les acteurs culturels sont des gens responsables, habitués à gérer du public, ils ont ouvert leurs salles dans le respect des protocoles 
sanitaires. Nous demandons également des décisions fortes et sur le plan financier et social, à court et long terme.  
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Dans la période difficile que nous traversons, Amiens Métropole a maintenu ouverts tous les établissements culturels autorisés par 
la loi et préservé les subventions aux associations culturelles. Amiens Métropole mettra tout en œuvre pour faciliter et accélérer la 
réouverture des sites.  
Il faut protéger la Culture. Il faut sauver la Culture. » 
 
M. le Président a soumis ce vœu au vote 
 

Adopté à l’unanimité 
 

Vœu relatif à l’impact de la crise sanitaire sur les finances d’Amiens Métropole. 

 
Le second vœu, relatif à l’impact de la crise sanitaire sur les finances d’Amiens Métropole a été proposé par 
l’exécutif. Ce vœu est établi sur le modèle proposé par l’association France Urbaine. M. le Président a laissé la 
parole à Monsieur MERCUZOT qui a présenté ce vœu : 
 
« Considérant que depuis le début de la crise sanitaire, la Communauté d’agglomération Amiens Métropole a engagé les moyens 
attendus pour protéger la population, maintenir en fonctionnement les services publics intercommunaux, répondre aux situations 
d’urgence sociale, soutenir le tissu associatif, venir en aide aux commerçants et aux entreprises, 
Considérant que la Communauté d’agglomération Amiens Métropole doit faire face à une minoration de recettes qui a été estimée 
lors du vote du budget supplémentaire à 1,2 m€ et à des dépenses exceptionnelles directement induites par la crise qui totalisent 
4,11 m€, 
Considérant que, pour la seule année 2020, l’impact de la Covid-19 sur nos finances se monte ainsi à 5,31 m€, ce qui équivaut 
à 58,3 % de l’épargne nette constatée au compte administratif 2019, 
Considérant que les compensations prévues par l’article 21 de la 3ème loi de finances rectificative du 30 juillet 2020, annoncées 
comme devant bénéficier à environ 13 000 collectivités, ne vont en définitive être allouées qu’à un nombre réduit de communes (2 
300 à 2 500 communes bénéficiaires dont 80 % de moins de 1 000 habitants) et à environ 100 intercommunalités, 
Considérant qu’à ce jour et sous réserve de l’éligibilité de dossiers déposés avant la fin de l’année 2020, la Communauté 
d’agglomération Amiens Métropole n’a pas bénéficié de financement complémentaire au titre de l’enveloppe exceptionnelle de 1 
milliard d’euros de dotation de soutien à l’investissement local, 
Considérant que le projet de loi de finances pour 2021, en cours d’examen au Parlement, ne comprend aucune mesure visant à 
aider les grandes intercommunalités à faire face à l’impact de la crise sanitaire sur leurs budgets, 
Considérant que le Budget annexe « Transports » d’Amiens Métropole, autorité organisatrice de la mobilité, dont les recettes 
diminuent fortement, ne bénéficie d’aucune compensation réelle pour contrebalancer les pertes de versement mobilité impacté par les 
mesures de chômage partiel, 
Considérant qu’à la différence d’Ile-de-France Mobilités qui va bénéficier d’une compensation minimale de 700 millions d’euros 
(dont 425 millions déjà versés), l’État, dans la 4ème loi de finances rectificative de novembre 2020, ne prévoit, en faveur des 
réseaux non franciliens, que l’allocation d’avances remboursables, 
Considérant que la commande publique a chuté de 22 % sur les trois premiers trimestres 2020 par rapport à la même période sur 
2019, ce qui entraine un manque à gagner de chiffre d’affaire pour les entreprises prestataires qui s’élève à 14,6 milliards d’euros, 
Considérant que les investissements des collectivités locales correspondent à 58 % de l’investissement public en France (72 % si l’in 
exclut les équipements militaires et la recherche développement), et qu’à elles seules communes et intercommunalités représentent 63 
% de la quote-part des collectivités, 
Considérant que l’investissement des collectivités locales est composé pour près des deux tiers d’équipements dont la réalisation fait 
appel aux entreprises du bâtiment et des travaux publics, 
Considérant qu’envisager la relance en se privant de l’intervention des grandes villes, grandes communautés et métropoles n’est ni 
réaliste ni acceptable, 
Le conseil de la communauté d’agglomération émet le voeu : 
- Qu’afin que la communauté d’agglomération Amiens Métropole puisse, d’une part, disposer d’une capacité d’autofinancement à 
même de lui permettre de s’engager dans le plan de relance, et, d’autre part, demeurer au rendez-vous de la solidarité avec les plus 
fragiles, l’État : 

 ◦ Compense la perte de recettes tarifaires subie durant le confinement du printemps et le reconfinement de l’automne, 

 ◦ Garantisse le maintien des ressources fiscales des communes et de leur intercommunalité à des montants au moins 
identiques à ceux constatés en moyenne entre 2018 et 2020, 
- Qu’afin que le Budget annexe « Transports » de la communauté d’agglomération d’Amiens Métropole puisse maintenir le niveau 
de service du réseau et engager les investissements qu’appelle la transition écologique, l’État lui accorde un niveau de compensations 
de même nature que celui dont bénéficie Ile-de-France Mobilités. » 
 




